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Succession de père à filles

Par Psyche62, le 16/06/2019 à 18:16

Bonjour,

Mon père est divorcé de ma mère, j'ai une soeur. Mon père a également deux soeurs, dont
une qui présente un handicap psychique et qui est de 22 ans plus jeune que lui. 

Cmoment va se répartir la succession sachant que mon père a fait un testament. Peut il
réservéreste une part à sa soeur ?

Merci beaucoup.

Par Visiteur, le 16/06/2019 à 19:17

Bonjour
Bien entendu, il existe une marge de libertè, qui est dans le cas de votre père, de 1/3, sachant
que votre sœur et vous devez recevoir obligatoirement 1/3 chacune.

Par Psyche62, le 16/06/2019 à 19:35

Bonjour,

Je vous remercie beaucoup pour votre réponse claire.
Bonne soirée. 

Par Visiteur, le 16/06/2019 à 20:49

Les remerciements sont d'autant plus acceptés qu'ils sont rares.

Par Psyche62, le 16/06/2019 à 21:39

C'est la moindre des choses... d'autant que ce sont de précieuses informations données



gratuitement qui plus est !
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